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Conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 223 B du code général des impôts (CGI),
les résultats sont déterminés dans les conditions de droit commun. Cette règle s'applique notamment
pour la prise en compte des produits de créances ou des charges qui résultent des dettes. Elle
s'applique également pour les abandons de créances dont le régime fiscal est exposé dans le BOI-
BIC-BASE-50.

Toutefois, des abandons de créances ou des subventions directes ou indirectes consentis entre
sociétés d'un même groupe fiscal, ou entre ces sociétés et certaines sociétés établies hors de France,
ont pu être neutralisés dans la détermination du résultat d'ensemble des exercices ouverts avant le 1
er janvier 2019, et doivent être déneutralisés en cas de sortie du groupe de la société qui les a
consentis ou de la société bénéficiaire en application des dispositions du premier alinéa de l'article
223 R du CGI.

10

Le traitement des abandons de créances et des subventions directes et indirectes consentis entre
sociétés du groupe exposés au BOI-IS-GPE-20-20-40-10-20160504 dans sa version du 4 mai 2016
sont transférés au BOI-IS-GPE-20-20-40 dans sa version du 15 avril 2020. Pour prendre
connaissance des commentaires antérieurs, vous pouvez consulter les différentes versions
précédentes du BOI-IS-GPE-20-20-40-10 dans l'onglet « Versions publiées du document ».

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019, l'article 32 de la loi n° 2018-1317 du 28
décembre 2018 de finances pour 2019 supprime la neutralisation des subventions et abandons de
créances consentis entre sociétés du groupe, tel que codifiée au cinquième alinéa de l'article 223 B

Identifiant juridique : BOI-IS-GPE-20-20-40-15/04/2020
Date de publication : 15/04/2020

 
 
 

 
 
 

Exporté le : 24/04/2024
Page 1/2 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5031-PGP.html/identifiant=BOI-IS-GPE-20-20-40-20200415

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031816168/2016-01-01
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/1833-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/1833-PGP
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037987423/2018-12-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037987423/2018-12-31
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/5028-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/5028-PGP
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=97AF7675D5508946626E170A28C5126A.tplgfr24s_1?idArticle=JORFARTI000037882383&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000037882341&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=97AF7675D5508946626E170A28C5126A.tplgfr24s_1?idArticle=JORFARTI000037882383&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000037882341&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031816168/2016-01-01
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5031-PGP.html/identifiant=BOI-IS-GPE-20-20-40-20200415


du CGI dans sa version issue de l'article 40 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances
rectificative pour 2015.

Les commentaires relatifs à certains cas particuliers dans lesquels il devait être procédé à la
neutralisation de subventions et d'abandons de créances dans la détermination du résultat
d'ensemble des exercices ouverts avant le 1er janvier 2019 contenus dans le BOI-IS-GPE-20-20-40-
20 sont retirés à compter de la date de publication mentionnée ci-dessus.

20

Les abandons de créances et les subventions directes et indirectes font l'objet d'une obligation
déclarative spécifique par la société mère, exposée au II-B-1-a § 70 du BOI-IS-GPE-70-20.

A V E R T I S S E M E N T
Les commentaires contenus dans le présent BOI sont retirés à compter de la date de
publication mentionnée ci-dessus. Pour prendre connaissance des commentaires antérieurs,
vous pouvez consulter les différentes versions précédentes de ce document dans l'onglet
« Versions publiées du document ».
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